Racines d’un trinome du second degré

A a2 :
Un trindme du second degré a@X +bX+C admet des racines

si son discriminant A =b® —4ac est positif ou nul.

Si A<O0 alors le trinbme n’a pas de racine

-b-JA -b++A
Si A >0 alors le trinome admet deux racines X = VA X, = B
2a 2a
-b

Si A =0 alors le trinOme admet une seule racine X = Z_a

a,betc sontles

- 3XP+X+2 . A=p?-4dac=1-4x3x2=-2
@gﬂ 7) pour R ,b ac . 3 3 CZ coefficients du trindme
/' A<0 doncle trindme n’a pas de racine

@% pour 3X +X-2: A=b’-dac=1-4x3x(-2)=25

;j A >0 alors le trindme admet deux racines
_cb-vA _-1-5_ . _-b+J/A _-1+5_2
%" 2a 6 R 6 3

pour 2X*+4x+2 . A=b?-dac=4*-4x2x2=0

2 -

~/ A =0 donc le trindbme admet une seule racine X, = % =-1
a

@2’ pour X +3x (ici c=0): inutile de calculer le discriminant, il y a plus rapide
&) It

pensez a factoriser par x : les racines sont 0 et -3 .

@”7’ pour X*+4x+4: <}£| pensez aux identités remarquables

X2 +4x+4=(x+2)° qui a pour unique racine ~2 .
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